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  Déclaration 
 

 

  Recommandation concernant l’établissement d’une coopération 

Sud-Nord et Sud-Sud entre les associations d’agriculteurs  

afin de réduire la pauvreté et de promouvoir le développement 

durable dans les zones rurales 
 

 

  Introduction 
 

 D’après l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO), 815 millions de personnes étaient victimes de la faim et de la pauvreté en 

2016, et plus de 80 % des personnes pauvres dans le monde vivent dans des zones 

rurales. Non seulement les exploitants familiaux et les petits producteurs 

alimentaires fournissent la majeure partie de la nourriture consommée dans le 

monde, mais ils jouent aussi un rôle crucial pour l ’environnement socio-économique 

et le paysage écologique de leur région. Pourtant, les petits agriculteurs pâtissent 

des conséquences de l’industrialisation de l’agriculture et de l’exploitation des 

ressources naturelles et du savoir autochtone, et sont aussi victimes des 

changements climatiques mondiaux. Le faible niveau d’éducation, le manque 

d’informations et l’absence d’infrastructures constituent des obstacles qui les 

empêchent d’avoir accès aux marchés régionaux et internationaux. La manière la 

plus efficace de réduire la pauvreté, d’assurer la sécurité alimentaire et de contribuer 

à la mise en œuvre du Programme de développement durable à l ’horizon 2030 

consiste à favoriser une croissance agricole durable dans les pays à faible revenu.  

 

  Résumé 
 

 Ces 16 dernières années, l’Association allemande d’agriculteurs Schwaebisch 

Hall (BESH – www.BESH.de) a exécuté avec succès des projets de développement 

rural avec des petits agriculteurs et des populations rurales dans des pays en 

développement dans le cadre du programme de projets intitulé « Seeds of Hope ». 

Ces projets sont mis en œuvre au Kerala (Inde), à Zanzibar (République-Unie de 

Tanzanie) et en Serbie. La stratégie adoptée dans le cadre de ces projets consiste à 

permettre aux petits agriculteurs locaux d’obtenir un revenu équitable et durable en 

échange de leur labeur et de l’exploitation de leurs ressources locales en leur 

fournissant un accès aux marchés locaux et internationaux et en leur garantissant 

une part juste dans les chaînes de valorisation.  

 Le terme « Seeds » (semences) désigne les épices que les petits agriculteurs 

locaux cultivent aux fins de la culture commerciale, parallèlement à leur agriculture 

de subsistance. Le terme « Hope » (espoir) désigne la rémunération équitable qu’ils 

reçoivent en échange de leurs produits, qui constitue un motif d’espoir pour un 

avenir meilleur où chacun serait à l’abri de la faim et vivrait dans de meilleures 

conditions. L’objectif est de permettre aux groupes d’agriculteurs et aux populations 

rurales de profiter des bienfaits du développement et de la prospérité découlant de 

l’exploitation de leurs propres ressources naturelles et humaines, et non pas de 

donations ou de dons de bienfaisance distribués par des pays industrialisés.  

 

  Contexte  
 

 BESH est une association régionale d’agriculteurs travaillant dans de petites et 

moyennes exploitations situées dans la région de Hohenlohe, dans le sud de 

l’Allemagne. Depuis sa création, en 1988, le nombre de ses membres est passé de 8 
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à 1 480 agriculteurs. Cette association a pour objectif de mener à bien des projets de 

développement rural dans la région de Hohenlohe, et son chiffre d ’affaires annuel 

s’établit à plus de 150 millions de dollars. Elle tire son succès des mesures et 

activités suivantes : 

 1. Promotion et mise en place de pratiques agricoles écologiques, durables 

et sociales avec l’aide de son organisation partenaire, Ecoland  ; 

 2. Exécution de projets relatifs à la biodiversité visant à protéger les 

variétés et les semences autochtones ; 

 3. Élaboration de programmes en faveur du bien-être animal ;  

 4. Établissement d’installations de traitement le long de la chaîne de 

valorisation, notamment d’abattoirs, d’usines de transformation de la viande et de 

marchés de producteurs de fromage et autres produits laitiers  ;  

 5. Développement de marchés pour les produits agricoles et promotion de 

la commercialisation directe ; 

 6. Établissement de prix équitables pour les produits biologiques  ;  

 7. Promotion de structures agricoles robustes et d’une rémunération 

appropriée ;  

 8. Promotion et mise en œuvre de projets de développement rural  ;  

 9. Appui aux agriculteurs : fourniture d’informations, défense de leurs 

intérêts et coopération avec des organisations de consommateurs et des groupes 

environnementaux.  

 Le commerce solidaire est un principe fondamental de BESH, qui estime que 

tous les agriculteurs ont les mêmes droits et devoirs et doivent bénéficier des mêmes 

prix équitables pour leurs produits. BESH leur propose des prix presque deux fois 

plus élevés que ceux du marché en veillant à ce que les mesures de 

commercialisation soient planifiées avec soin et que les processus de production 

soient intégralement du ressort des agriculteurs, « du champ à l’assiette ». 

 Grâce à cet exemple de production durable, à ses mesures efficaces de 

commercialisation de produits agricoles de grande qualité, à une distribution 

équitable des profits, à sa protection de la biodiversité et à son appui social et 

culturel aux exploitants, BESH est devenue un important défenseur des intérêts des 

petits exploitants agricoles dans sa région et au-delà. Afin d’apporter un appui 

supplémentaire aux agriculteurs de Hohenlohe, BESH a créé la fondation «  Haus der 

Bauern » (HdB). Cette fondation promeut l’équité sociale, l’autodétermination 

culturelle et les droits des populations rurales dans le monde entier. Par 

l’intermédiaire de son académie pour une agriculture et une alimentation 

écologiques, elle propose des séminaires, des congrès et des manifestations 

culturelles avec la collaboration d’un réseau de partenaires, notamment Ecoland, 

Demeter et d’autres organisations en faveur de l’agriculture écologique, ainsi que 

plusieurs universités européennes.  

 Avec les associations La Via Campesina, FIAN, Brot für die Welt et bien 

d’autres organisations internationales et parties prenantes, la fondation a tenu un 

congrès international sur le thème des droits des paysans en mars 2017, avec la 

participation d’à peu près 400 agriculteurs et organisations non gouvernementales 

venus des quatre coins du monde (www.Global-Peasants-Rights.com). Ce congrès 

devait permettre de remplir deux objectifs : mieux faire connaître la situation et les 
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besoins des petits agriculteurs dans le monde, et aider le groupe de travail du Haut -

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) chargé d’élaborer 

la déclaration sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans les 

zones rurales. La fondation a participé à des actions concertées avec les associations 

La Via Campesina et FIAN afin de faire avancer le projet du HCDH. La déclaration 

offrira un cadre permettant de protéger les agriculteurs autochtones et les petits 

producteurs alimentaires de l’exploitation de leurs terres, de leurs connaissances et 

de leurs ressources phytogénétiques, jettera les bases d’un développement durable 

consolidé et garantira une justice sociale pour les populations rurales.  

 

  « Seeds of Hope » : un modèle en matière de développement durable  
 

 Pendant 16 années, l’expérience et les connaissances acquises par BESH, 

Ecoland (www.ECOLAND.de) et la fondation « Haus der Bauern » ont servi de 

modèle pour établir une coopération avec des groupes d’agriculteurs autochtones 

dans des pays à faible revenu comme l’Inde, la République-Unie de Tanzanie et la 

Serbie. Le programme de projets « Seeds of Hope » a permis de mettre en 

application et d’appuyer la culture biologique d’herbes et d’épices autochtones, 

ainsi que leur vente directe à BESH, en Allemagne, à un prix équitable. Ainsi, les 

agriculteurs locaux vendent leurs produits à des prix presque deux fois plus élevés 

que ceux des marchés internationaux.  

 Le programme de projets « Seeds of Hope » (https ://vimeo.com/193183322) 

apporte une aide et des informations aux agriculteurs autochtones en ce qui 

concerne les pratiques biologiques, la gestion de la qualité et l’accès aux marchés. 

Les petits agriculteurs se sont toujours servis des épices à des fins de culture 

commerciale. Ce projet est axé sur les herbes et les épices autochtones, ainsi que sur 

les méthodes agricoles traditionnelles et locales qui répondent, dans une large 

mesure, aux principes de l’agriculture biodynamique.  

 Le programme de projets permet d’appuyer l’établissement de structures 

locales pour la production et la commercialisation des produits, de promouvoir les 

cultures durables de produits de haute qualité pouvant être exportés et d ’aider les 

petits agriculteurs à accroître leur productivité. Il apporte une aide aux partenaires 

qui souhaitent créer des marques et mettre au point des stratégies de 

commercialisation pour des produits destinés aux marchés locaux et aux marchés 

d’exportation et de veiller à ce que les chaînes de valorisation réservent une part 

équitable aux petits producteurs.  

 Les populations rurales qui participent aux projets ont la possibilité de prendre 

part activement et sur un pied d’égalité au développement socio-économique 

mondial grâce à :  

 • La gestion des projets et l’établissement de pratiques commerciales solidaires 

une fois que des coopératives agricoles et des associations d’agriculteurs 

dotées d’un statut juridique ont été établies ; 

 • La certification et la formation des agriculteurs responsables du 

fonctionnement des coopératives et des associations  ; 

 • La mise au point de méthodes et l’élaboration de formations destinées aux 

agriculteurs sur l’agriculture biologique et biodynamique ; 

 • L’établissement de systèmes de gestion de la qualité et de normes alimentaires 

internationales ;  
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 • La création d’organismes locaux de certification pour l’agriculture biologique 

et le traitement des produits alimentaires ;  

 • L’appui en faveur de la prise en compte de critères géographiques visant à 

protéger les produits locaux qui constituent des biens communs et sont la 

propriété intellectuelle des producteurs locaux  ; 

 • La construction d’installations en vue de la récolte et du traitement des 

cultures destinées à être vendues sur des marchés locaux et des marchés 

d’exportation ;  

 • L’établissement de chaînes de valorisation équitables et la participation directe 

des producteurs dans le partage de la valeur du produit final ; 

 • Les activités de suivi et d’évaluation menées par BESH. 

 En outre, les groupes de petits agriculteurs bénéficient d’un appui dans les 

domaines de l’éducation, de la gestion agricole, de l’autonomisation des 

agricultrices, de la mise en pratique des connaissances autochtones et de leur 

préservation. La biodiversité et les variétés autochtones sont protégées et 

préservées, notamment dans le cadre du projet « Arc of Pepper » au Kerala et grâce 

au centre de connaissances sur les pratiques agricoles locales traditionnelles 

« Vrikshayurveda » (la science du végétal).  

 Un important principe de « Seeds of Hope » consiste à veiller à ce que les 

épices soient cultivées dans les régions climatiques d’où elles proviennent : le 

poivre, la cardamome, les piments et la noix de muscade en Inde  ; les clous de 

girofle, la vanille et la cannelle à Zanzibar  ; les piments rouges et verts, le fenouil, 

la moutarde brune et le soja en Serbie.  

 La stratégie supranationale de ce programme de projets permet de rassembler 

les différents projets existants, de promouvoir l’apprentissage entre pairs et de créer 

des synergies entre les initiatives de coopération Nord -Sud et Sud-Sud. Jusqu’à 

présent, dans le cadre du programme « Seeds of Hope », BESH et Ecoland ont noué 

des partenariats durables et stables avec plus de 12  000 agriculteurs dans trois pays 

à faible revenu. La moitié des coûts de ces projets est subventionnée par le groupe 

German Development Aid. Compte tenu des résultats obtenus, ce programme de 

projets peut être considéré comme un modèle qui a fait ses preuves dans la lutte 

contre la pauvreté et la faim et la perspective de l ’étendre à d’autres régions est très 

prometteuse. 

 


